Scandale lors de la première ronde !!
En effet, Dominic Blain, l’un des aspirants, s’est vu donner un coup de pénalité puisque sa balle était collée contre un petit arbuste, obstruant ainsi son élan. Le règlement, qui permettait autrefois aux golfeurs de bouger leur balle d’une longueur de bâton, a été aboli il y a deux ans. Les joueurs se devaient donc de jouer la balle où elle se trouvait, et si vraiment la position était injouable, devait la déplacer avec un coup de pénalité.  Bien que les autres joueurs sur le quatuor de Dominic comprenaient le mécontentement de ce dernier, ils ne pouvaient pas lui laisser déplacer sa balle sans pénalité puisque aucun règlement ne le permettait. Cependant, c’est une fois rendu au pavillon que les choses commencèrent à dégénérer : les membres d’un autre quatuor ont avoué avoir laissé un allègement à un joueur lors d’une situation similaire. Il est évident que Blain était dans tous ses états, surtout lorsqu’il apprit qu’un autre joueur avait obtenu un allègement sans coup de pénalité. Blain a alors demandé au comité décisionnel de réviser ce règlement. Après plusieurs heures de discussions mouvementées sur la terrasse, ils en ont conclut que pour les 2 dernières rondes, le règlement serait ainsi : un joueur dont sa balle est placé près d’un arbre plus petit que la longueur d’un décocheur, a droit a un allègement d’une longueur de bâton sans se rapprocher du trou. 

Comble de malheur pour Dominic Blain, l’annulation de la deuxième ronde en raison de pluie torrentielle fait en sorte qu’il ne lui reste que 18 trous pour combler un déficit de 3 coups sur le meneur, Camille Champagne. « Si jamais je perd par un coup, je vais tout pêter… », a-t-il déclaré.
